
Observations du commissaire  
au développement durable, 
M. Jean Cinq-Mars 
 

   

C H A P I T R E
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Conservation et mise en valeur  
de la faune 

 La chasse et la pêche ont un impact important sur 
l’économie du Québec : retombées de près de 
900 M$ et 14 000 emplois. 

 Les ventes de permis de chasse et pêche diminuent 
(en proportion de la population). 

 L’absence de vision et d’expertise en marketing pour 
développer le secteur de la faune et le manque de 
soutien aux partenaires (zecs, Société des 
établissements de plein air et pourvoiries) ne 
favorisent pas le renversement de la tendance. 

 
 

2 Chap. 1, paragr. 7  



Conservation et mise en valeur  
de la faune 

 L’occupation illégale du territoire pour le camping et 
la chasse à l’orignal doit être réglée rapidement pour 
assurer l’équité et la sécurité des usagers ainsi que 
pour le recrutement de nouveaux usagers. 

 La protection des espèces menacées et des habitats 
ainsi que le contrôle des espèces exotiques 
envahissantes nécessitent un meilleur encadrement. 

 

Chap. 1, paragr. 9 et chap. 2, paragr. 31, 39, 46, 51  3 



Pesticides en milieu agricole 

 Enjeux  
– Augmentation des ventes de pesticides, mais pas de 

diminution des indicateurs de risque  
– Présence problématique de pesticides dans plusieurs 

rivières des régions agricoles 
– Impact sur la biodiversité des rivières et sur les insectes 

pollinisateurs 
– Impact probable sur la santé humaine 
– Mesures mises en place par le MAPAQ et le MDDELCC 

insuffisantes pour réduire l’impact de l’utilisation des 
pesticides 

4 Chap. 1, paragr. 12-13 et chap. 3, paragr. 66 



Pesticides en milieu agricole 

 Pistes  
– Adopter une approche agroécologique (exemple de la 

France en 2014 avec la Loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt) 

– Appliquer l’écoconditionnalité aux pesticides 
– Favoriser les politiques d’achat des services publics pour la 

transition à l’agroécologie 

5 Chap. 1, paragr. 14-15 



Marché du carbone 

 Un système de plafonnement et d’échange de droits d’émission 
se fie au jeu de l’offre et de la demande pour établir le coût de 
ces droits. 

 Une taxe ajoute un coût aux carburants et aux combustibles 
sans déterminer la quantité de gaz à effet de serre (GES) 
pouvant être émis. 

 

6 Chap. 1, paragr. 18  



Marché du carbone 

 Enjeux du système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission (SPEDE) du Québec 
– Complexité du système 
– Faiblesse du signal de prix pour les consommateurs et 

les émetteurs 
– Possibilité de réduction des émissions hors Québec 
– Nécessité d’assurer la cohérence des politiques du 

gouvernement pour atteindre les cibles de réduction de GES 
 La Suède, qui utilise une approche basée sur des objectifs 

environnementaux et économiques ambitieux, a réussi à 
surmonter la crise financière de 2008-2009 sans 
conséquences importantes et à diminuer de 22 % en 2013 
ses émissions de GES. 
 

7 Chap. 1, paragr. 20-26 



Fonds vert  
Suivi des recommandations 

 Le Fonds vert finance une grande partie des programmes au 
moyen desquels on veut atteindre les cibles de réduction de 
GES. 

 Le suivi des recommandations de la vérification sur le Fonds 
vert (2014) a été publié en février 2016. 

 Peu de recommandations avaient été mises en œuvre à la fin 
de nos travaux de suivi en novembre 2015. 

 L’atteinte des cibles pour 2020 et 2030 exige une réduction 
des émissions de GES de 1,6 % par an, alors que la 
réduction a été de 0,4 % de 1990 à 2013. 

 Le retard à appliquer certaines recommandations peut 
compromettre l’atteinte des cibles de réduction des émissions 
de GES. 
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